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question sur une loi immobiliere

Par klayann, le 21/09/2009 à 16:47

Bonjour, je voulais savoir si la loi sur les doubles vitrages est passée. Si oui que faut-il faire
pour la faire appliquer. Merci d'avance pour votre reponse.

Par FREMUR, le 22/09/2009 à 12:02

Bonjour

A quoi faites vous allusion ? logement neuf ? logement ancien ?
chauffage électrique ?

cordialement

Par klayann, le 22/09/2009 à 15:00

Bonjour, je fais allusion aux appartements anciens et pour le chauffage c'est a gaz .Merci
d'avance.

Par FREMUR, le 22/09/2009 à 19:21

Rebonjour

IL n'y a aujourd'hui aucune loi imposant la pose de double vitrage dans les logements anciens.
Pour ma part je doute qu'il y ait à court terme des mesures contraignantes prises et je le
regrette.

Cordialement
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